
Depuis 2015, la gestion du « Petit cycle de l’eau » en France - qui inclut l’alimentation en eau 
potable et l’assainissement des eaux usées - connaît une réorganisation majeure. Les communes 
transfèrent progressivement ces compétences aux intercommunalités à fiscalité propre, obligeant 
élus et techniciens à revoir en profondeur leurs pratiques. Cet ouvrage accompagne les décideurs 
et leurs équipes face à ces changements, en fournissant un cadre clair pour choisir le mode de 
gestion le plus adapté à leur contexte.
Dans un premier temps, il propose une description complète du cadre législatif, réglementaire 
et organisationnel. Puis, il guide le lecteur à travers les étapes clés du transfert de compétences, 
en insistant sur l’importance de la coordination et d’une gestion intégrée. Enfin, il détaille les 
différents modes de gestion disponibles (régie, concession, SPL, SEMOP) en les comparant de 
manière synthétique.
Avec des analyses approfondies des impacts techniques, budgétaires et humains sur les collectivités, 
ce livre aide à anticiper les défis et à prendre des décisions éclairées. Il conclut sur une vision pros-
pective des enjeux d’avenir, afin d’aider les acteurs à construire une gouvernance durable et adaptée.
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Préface

Préface de Christopher Varin, conseiller départemental, vice-président en charge 
du cycle de l’eau de la communauté de communes des Pays du Sel et du Vermois, 
maire de Varangéville et vice-président de l’établissement public territorial de 
bassin Meurthe-Madon

Depuis les balbutiements de l’humanité, l’eau a été le fondement et le berceau 
des grandes civilisations. Les vallées du Nil, du Tigre, de l’Euphrate, de l’Indus ou 
du Yangzi Jiang témoignent du rôle fondateur des cours d’eau dans le dévelop-
pement des sociétés. Ces fleuves et ces terres fertiles ont permis l’avènement de 
l’agriculture irriguée, offrant aux premiers regroupements humains les ressources 
nécessaires pour se sédentariser, prospérer et bâtir des structures sociales com-
plexes. L’eau, bien plus qu’une simple ressource, était alors perçue comme un don 
sacré, source de vie et de fertilité, mais aussi d’organisation et de pouvoir. Elle 
dictait l’aménagement des territoires, inspirait les mythes et fondait les premières 
formes de gouvernance.

Nous sommes aujourd’hui à la fin du premier quart du XXIe siècle, l’homme prend 
peu à peu conscience des limites de ses capacités de contrôle sur les grands équi-
libres de l’écosystème. Nous prenons collectivement conscience de la fragilité 
de notre civilisation si nous n’adaptons pas notre mode de vie. L’eau, considé-
rée comme une source de vie et un bien commun inestimable, est au cœur des 
grands défis de notre époque. Nous devons apprendre à gérer durablement nos 
ressources, nos consommations et notre développement.

Le petit cycle de l’eau, celui qui concerne l’usage, la gestion et la réutilisation 
de l’eau douce à l’échelle locale, est un enjeu crucial pour l’avenir de nos terri-
toires. Alors que les effets du changement climatique accentuent la rareté de la 
ressource et que la demande en eau potable et en assainissement ne cesse de 
croître, il devient urgent de repenser la gouvernance de cette ressource essen-
tielle et peut-être même de revenir aux fondamentaux. Toutes les civilisations 
passées ont tiré les conséquences de l’absence ou de la raréfaction de l’eau et 
des ressources naturelles à certains endroits, et ont toujours fait le choix d’ins-
taller leurs villes et leurs centres économiques où ils pouvaient naturellement 
et durablement prospérer. Les sociétés éphémères et artificielles sont vouées à 
muter ou à disparaître.
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Dans ce contexte, les récentes évolutions institutionnelles, notamment la 
possibilité de transfert des compétences liées à l’eau et à l’assainissement des 
communes vers les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 
marquent un tournant décisif en France. Ce processus, initialement inscrit dans 
la loi de nouvelle organisation territoriale de la République (Notre), visait à ren-
forcer la coordination et l’efficacité de la gestion de l’eau à une échelle élargie. 
Cependant, la loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 a assoupli cette gestion, rendant 
ces transferts non obligatoires.

Cette flexibilité soulève des interrogations : Comment concilier les spécificités locales 
avec les besoins d’une organisation plus intégrée ? Quelles innovations techniques, 
sociales et politiques peuvent émerger pour garantir un service public de qualité, 
tout en protégeant la ressource et en assurant une gouvernance équitable ?

C’est à ces questions que ce livre s’attache à répondre. À travers une exploration 
rigoureuse des enjeux techniques, juridiques et environnementaux du petit cycle 
de l’eau, il met en lumière les défis et les opportunités qu’offrent les transferts de 
compétences, désormais facultatifs. Il témoigne également de la créativité des 
acteurs locaux – élus, techniciens, usagers – qui, face à des contraintes crois-
santes, inventent de nouvelles façons de gérer collectivement l’eau. Au fil des 
pages, le lecteur découvrira non seulement les dimensions stratégiques de cette 
réforme, mais aussi les valeurs qui sous-tendent une gestion durable de l’eau : 
la solidarité territoriale, la préservation du patrimoine naturel et la recherche 
constante d’équilibre entre efficacité économique et respect des écosystèmes.

Cet ouvrage se veut une boussole pour ceux qui œuvrent au quotidien dans le 
secteur de l’eau, qu’ils soient décideurs publics, gestionnaires ou citoyens engagés. 
Il rappelle que, bien au-delà des cadres réglementaires et techniques, l’enjeu du 
petit cycle de l’eau est fondamentalement une question de responsabilité collec-
tive. L’eau, en tant que bien commun, nous relie et nous engage à penser l’avenir 
de nos territoires avec audace et clairvoyance.

Certains territoires, comme le mien, la communauté de communes des Pays du 
sel et du Vermois ont fait le choix d’anticiper les transferts de compétences, se 
donnant le temps des ajustements contractuels permettant l’harmonisation, le 
temps de la pédagogie politique, le temps de la prise en compte des spécificités 
locales et celui de l’analyse de la meilleure stratégie à suivre. Certains territoires 
s’apprêtent à le faire et le gouvernement semble donner un peu plus de temps 
pour ces transferts désormais facultatifs. Engageons donc la dynamique pour ne 
pas être pris de court. Partageons la connaissance, tirons les enseignements de 
ceux qui ont vécu ces transferts.

En préface de ce travail éclairant, je tiens à saluer l’effort de documentation et de 
pédagogie réalisé par les auteurs. Leur engagement à décrypter les complexités 
de ce transfert de compétences et à mettre en lumière les solutions possibles, 
est une contribution essentielle à la construction d’une gestion de l’eau résiliente 
et équitable.

Puisons dans cet ouvrage l’inspiration et les outils nécessaires pour relever les 
défis de demain. Profitons de cette flexibilité nouvelle pour faire des transferts 
de compétences une opportunité pour repenser ensemble notre rapport à l’eau, 
en tenant compte des spécificités locales et des stratégies adaptées à chaque 
territoire.
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Introduction générale

En France, la gestion de l’eau repose sur une organisation collective complexe où 
se côtoient de multiples acteurs intervenant à différentes échelles, de la planifi-
cation écologique globale à la gestion opérationnelle locale. Dans ce paysage, les 
collectivités territoriales occupent une place centrale, étant chargées des com-
pétences opérationnelles fondamentales liées à l’alimentation en eau potable et 
à l’assainissement des eaux usées, communément regroupées sous l’appellation 
« petit cycle de l’eau ».

Depuis 2015, ce secteur a connu une profonde mutation avec le transfert progressif 
de ces compétences des communes vers les intercommunalités à fiscalité propre. 
Cette réorganisation territoriale majeure place les élus et leurs services face à des 
choix structurants pour l’avenir de la gestion de l’eau sur leurs territoires. Elle les 
oblige à repenser leurs organisations, leurs modes de gestion et leurs stratégies 
d’action, dans un contexte où les enjeux environnementaux et les exigences de 
service public ne cessent de croître.

Cet ouvrage a été conçu comme un guide pratique à destination des décideurs 
locaux et des professionnels qui les accompagnent dans la mise en œuvre de ces 
évolutions. Son objectif est double : d’une part, fournir une compréhension claire 
du contexte législatif et réglementaire qui encadre ces transformations et, d’autre 
part, apporter les éléments de réflexion nécessaires pour éclairer les choix et 
définir le mode de gestion le plus adapté à chaque situation.

La structure de l’ouvrage reflète cette ambition à travers trois parties complé-
mentaires :

La première partie pose les fondamentaux en explorant la notion de petit cycle de 
l’eau et son cadre institutionnel. Elle retrace l’évolution de la législation sur l’eau 
au cours des 60 dernières années et présente les différents acteurs impliqués 
dans sa gestion. Cette mise en perspective historique et institutionnelle permet 
de mieux comprendre les enjeux actuels de la réorganisation territoriale.

La deuxième partie se concentre sur les aspects pratiques du transfert des com-
pétences eau potable et assainissement aux intercommunalités. Elle détaille 
la méthodologie à suivre, les points de vigilance à observer et les possibilités 
d’accompagnement disponibles. Une attention particulière est portée à la ques-
tion de la gestion intégrée et à la coordination entre les différentes structures.
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La troisième partie aborde en détail les différents modes de gestion possibles 
(régie, concession de service public, etc.) et leurs implications concrètes. Elle 
analyse les spécificités d’un service public à caractère industriel et commercial 
sous tous ses aspects : réglementaires, budgétaires et humains. Cette partie se 
conclut par une réflexion sur les enjeux d’avenir et la nécessité d’adapter la gou-
vernance aux défis futurs.

À travers cette approche structurée, l’ouvrage entend fournir aux décideurs et à 
leurs équipes les clés de compréhension et les outils d’aide à la décision néces-
saires pour mener à bien la réorganisation de leurs services d’eau et d’assainisse-
ment. Il propose des éléments de réflexion concrets pour évaluer les différentes 
options possibles et identifier les solutions les plus pertinentes selon leur contexte 
territorial spécifique.



Partie 1 
À la recherche de la bonne 

échelle de gestion



L’eau, indispensable à la vie, fait depuis toujours l’objet 
d’attentions particulières de la part de l’homme. Il a ainsi 
élaboré un certain nombre de stratégies : afin d’assurer la 
couverture de ses besoins quotidiens, mais aussi afin de 
s’en protéger (crues, submersions…).

La mise en œuvre de ces stratégies a conduit les sociétés à 
structurer la gestion de l’eau et à organiser localement sa 
captation, sa distribution, son traitement, sa valorisation 
énergétique et, plus globalement, à la réguler pour faciliter 
le développement. Progressivement des échelles de gestion 
plus larges ont complété les démarches locales, dans l’ob-
jectif de concilier, préserver et assurer une équité d’accès 
à cette ressource vitale.

Ces dernières décennies, le cadre réglementaire en France 
s’est énormément étoffé et a très largement guidé la struc-
turation des services liés à la gestion de l’eau, quelle que 
soit leur échelle.

Dans cette première partie, après avoir précisé le champ 
que nous avons choisi de couvrir dans cet ouvrage, nous 
rappellerons comment la gestion de l’eau s’est progressi-
vement structurée en France, sur quelle organisation elle 
repose aujourd’hui et comment il est prévu qu’elle se déve-
loppe dans un futur proche, en évoquant notamment le 
rôle des différents acteurs.
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Chapitre I 

Le petit cycle de l’eau

A - Définition du petit cycle de l’eau

1. Du grand au petit cycle de l’eau
L’eau suit un cycle naturel global, appelé le grand cycle de l’eau, qui assure la 
circulation continue de cette ressource vitale entre les océans, l’atmosphère et 
la surface terrestre. Ce processus, entièrement régi par la nature, inclut l’évapo-
ration des masses d’eau sous l’effet du soleil, la formation de nuages, les préci-
pitations sous forme de pluie ou de neige, puis le ruissellement et l’infiltration de 
l’eau dans le sol, avant qu’elle ne retourne à l’océan par les rivières et les nappes 
souterraines. Ce cycle, également appelé cycle hydrologique, est essentiel à la 
régulation du climat et au maintien des écosystèmes.

Cependant, l’activité humaine, en particulier dans les environnements urbains, 
intervient et modifie ce cycle naturel en créant un petit cycle de l’eau, artificiel 
et localisé.

Ce petit cycle de l’eau urbaine désigne le processus d’utilisation de l’eau, depuis 
son prélèvement dans la nature jusqu’à son retour dans l’environnement ou sa 
réutilisation, après traitement. Contrairement au grand cycle de l’eau, qui est un 
processus naturel global d’évaporation, de précipitation et de ruissellement, le 
petit cycle se concentre sur les mécanismes anthropiques, c’est-à‑dire les proces-
sus créés et contrôlés par l’homme, dans un cadre local et principalement urbain.

Cet ouvrage se concentre exclusivement sur ce petit cycle de l’eau urbaine. Il vise 
à éclairer les processus organisationnels qui permettent de gérer l’eau au sein des 
territoires : depuis son prélèvement dans le milieu naturel jusqu’à son traitement 
et son retour dans l’environnement, en passant par la distribution d’eau potable 
et la gestion des eaux usées. Les défis spécifiques à la gestion de l’eau en milieu 
urbain, les compétences mobilisées, ainsi que les acteurs qui interviennent à 
chaque étape de ce cycle artificiel, seront au cœur de notre exploration.
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2. Les grandes étapes du petit cycle de l’eau urbaine
Le petit cycle de l’eau débute par l’étape où l’eau brute est prélevée dans son 
milieu naturel. Les sources de prélèvement varient selon les besoins et la dis-
ponibilité locale, comprenant notamment les ressources souterraines (nappes 
phréatiques, sources de versant) et les ressources superficielles (cours d’eau, 
lacs). Une fois captée, l’eau peut subir, en fonction de sa qualité intrinsèque, un 
traitement afin de la rendre potable. Cette étape implique des procédés physico-
chimiques et biologiques destinés à éliminer les contaminants microbiologiques 
et chimiques, pour garantir une réponse aux normes de qualité strictes avant 
d’être distribuée à la population.

La distribution est ensuite assurée par un réseau d’infrastructures souterraines, 
constitué de canalisations et de stations de pompage, qui permettent d’acheminer 
l’eau jusqu’aux consommateurs : ménages, industries, agriculteurs, administra-
tions et autres usagers spécifiques. Cette étape nécessite une gestion minutieuse 
pour éviter les fuites et les pertes d’eau, ainsi que pour maintenir une pression 
adéquate à travers le réseau. Ce réseau de canalisation, invisible et pourtant 
primordial, représente en moyenne entre 70 % et 85 % du patrimoine.

Une fois l’eau utilisée, elle se transforme en eaux usées, issues de divers usages 
domestiques (toilettes, douches, cuisine, etc.) ou industriels. Ces eaux usées sont 
ensuite collectées via un réseau d’assainissement complexe, qui sépare souvent 
et lorsque cela est possible les eaux pluviales des eaux domestiques, pour éviter 
la surcharge des stations d’épuration en cas de fortes pluies.

Une étape cruciale, dans le petit cycle de l’eau urbaine, est le traitement des eaux 
usées. Celles-ci sont acheminées vers des stations d’épuration où elles subissent 
divers traitements biologiques, chimiques et parfois physiques, pour éliminer les 
polluants organiques et inorganiques. Le but est de rendre ces eaux suffisamment 
propres pour être réintroduites dans le milieu naturel ou réutilisées à des fins non 
potables, comme l’irrigation des espaces verts ou le nettoyage des rues. Ce proces-
sus marque la dernière étape du petit cycle de l’eau, avec le rejet des eaux traitées 
dans les rivières ou leur réutilisation. Cependant, un enjeu tout aussi important 
dans ce cycle est la gestion des boues issues du traitement des eaux usées. Ces 
boues, résidus solides générés par l’épuration, doivent être traitées et éliminées 
de manière appropriée. Différentes solutions existent, telles que l’épandage agri-
cole, la valorisation énergétique ou encore la mise en décharge, en fonction de leur 
composition et des réglementations en vigueur. La gestion de ces boues constitue 
donc l’ultime étape du petit cycle de l’eau, complétant le processus de traitement 
et assurant une gestion intégrée des sous-produits de l’épuration.
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Le petit cycle de l’eau

Source : Profils IDE.

B - De quoi parle-t‑on ?

1. Thématiques traitées : l’eau potable et l’assainissement

a) Eau potable

Le service public d’eau potable constitue un service socle, répondant à un besoin 
essentiel des populations, tant du point de vue de la qualité que de la quantité 
distribuée. Il s’agit d’un service public industriel et commercial (Spic).

Défini comme un service « assurant tout ou partie de la production, du transport, 
du stockage et de la distribution d’eau destinée à la consommation humaine » 
par l’article L.2224-7 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), il relève 
à ce jour des compétences obligatoires, facultatives ou optionnelles désignées 
également parfois par le terme compétences supplémentaires ou complémen-
taires des collectivités, de la commune à la métropole1.

Le service public d’eau potable est constitué de blocs en théorie dissociables :
- �production d’eau destinée à la consommation humaine : tout ou partie du pré-

lèvement, de la protection du point de prélèvement ainsi que du traitement de 
l’eau brute ;

- �transport : canalisations et équipements nécessaires à l’acheminement des 
eaux issues des ouvrages de production vers les unités de stockage, de manière 
gravitaire ou par refoulement ;

- �stockage : tous types d’ouvrages permettant d’assurer une réserve tampon 
entre la production et la demande en distribution ;

1.  �Le chapitre III « Le service d’eau potable et d’assainissement » revient en détail sur ce sujet.
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- �distribution : canalisations et équipements nécessaires à l’acheminement des 
eaux issues des ouvrages de stockage vers l’abonné au service, de manière 
gravitaire ou par refoulement.

L’article L.1321-1 B du Code de la santé publique sanctuarise un accès « univer-
sel » à l’eau destinée à la consommation humaine, tant du point de vue qualitatif 
que quantitatif.

Les communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
doivent ainsi prendre les mesures nécessaires pour garantir à chacun un accès 
à une eau de qualité et en quantité suffisante pour subvenir aux besoins quoti-
diens essentiels.

b) Assainissement (collectif, non collectif)

Le service public d’assainissement constitue un service répondant à un besoin 
de salubrité publique et de bonne atteinte de la qualité des milieux aquatiques 
essentiellement. Il peut être qualifié de collectif ou non collectif. Il s’agit d’un Spic.

Défini comme un service « assurant le contrôle des raccordements au réseau 
public de collecte, la collecte, le transport, l’épuration des eaux usées ainsi que 
l’élimination des boues produites » par l’article L.2224-8 du CGCT, il relève des 
compétences obligatoires, facultatives ou optionnelles désignées également par-
fois par le terme compétences supplémentaires ou complémentaires des col-
lectivités, de la commune à la métropole. Pour les immeubles non raccordés au 
réseau public de collecte, le service doit assurer « le contrôle des installations 
d’assainissement non collectif »2.

Le service public d’assainissement collectif est constitué de blocs en théorie 
dissociables :
- �contrôle des raccordements : réalisé pour tout nouveau raccordement au réseau 

public de collecte conformément au premier alinéa de l’article L.1331-1 du Code 
de la santé publique ou lorsque les conditions de raccordement sont modifiées ;

- �collecte : canalisations et équipements destinés à recevoir directement les eaux 
usées issues des immeubles, de manière gravitaire ;

- �transport : canalisations et équipements dédiés exclusivement au transport 
des eaux usées (sans raccordements aux immeubles), de manière gravitaire ou 
par refoulement ;

- �épuration : tous ouvrages destinés à traiter la charge polluante des eaux issues 
des réseaux de transport et amenés à rejeter les eaux usées traitées dans les 
milieux aquatiques ;

- �élimination des boues produites : tous procédés visant à traiter les sous-produits 
issus des systèmes épuratoires.

Le service public d’assainissement non collectif est constitué de blocs en théorie 
dissociables :
- �contrôle des installations : réalisé dans l’objectif de vérification de la confor-

mité des installations, tant sur la filière que sur la capacité d’abattement de la 
charge polluante ;

- �réalisation : mise en œuvre des installations de traitement ;

2.  �Ibid.
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